








5Sites internet de 
quelques actions 
du Cnef
•	Commission d’implantation 

d’Églises nouvelles : 
www.1pour10000.fr

•	Commission juridique : 
www.infojuridique.leCnef.org

•	Commission CEDEF : 
http://cedef.fr

•	Commission RESAM : 
www.resam.fr

•	Campagne 
Libre de le dire 
www.libredeledire.fr

Les ser vices du Cnef
•	 	L’Annuaire évangélique sur internet (www.eglises.org)

•	 	Conseil juridique en lien avec la Commission juridique

•	 	Appui théologique

•	 	Appui auprès de l’Administration

•	 	Aide à l’obtention de visas

•	 	Relation avec la CAVIMAC

•	 	Appui à l’aumônerie, en lien avec la FPF, par la commission 
CEDEF pour les prisons, et la commission «  aumônerie hospitalière  » 
pour les établissements sanitaires et médico-sociaux.

•	 	Soutien aux ministères en lien avec la Commission RESAM

•	 	Accès au réseau européen et mondial de l’Alliance évangélique

Les commissions de réf lexions 
et d’act ion
•	 	Implantations d’Églises nouvelles

•	 	Évangélisation

•	 Cnef Solidarité

•	 	Éthique (en partenariat avec la Commission d’éthique 
protestante évangélique)

•	 	Mission (en partenariat avec le REMEEF)

•	 	Groupe Lausanne France



6 L’organisat ion du Cnef
Le Cnef est une association loi 1901.

Il est organisé en 5 pôles – 4 pôles ecclésiaux et un pôle des œuvres – garantissant ainsi 
une représentation paritaire des différents courants théologiques.

L’Assemblée plénière (assemblée générale) est composée de représentants des unions 
d’Églises et des œuvres. Celle-ci élit le Comité représentatif (conseil d’administration) 
composé de 3 représentants par pôle d’Églises et 4 pour le pôle œuvres.

Le Comité représentatif élit son Bureau, composé de 5 personnes, une de chaque pôle. 
De plus, le Cnef s’est doté d’un Comité consultatif et d’un Comité théologique.

La direction permanente du Cnef est assurée par un directeur général et un directeur de 
la communication.

Vous pouvez retrouver la liste des membres du Cnef sur le site du Cnef, onglet « les membres 
du Cnef ».

Glossaire
Membre : pour les unions et les œuvres.

Union associée : pour les unions qui ont participé à l’avènement 
du Cnef et qui ont opté pour un engagement limité.

Affiliée : pour les Églises locales des unions membres.



7La décl inaison dépar tementale et locale
Pour que l’Évangile soit partout et parce que la vie des Églises est d’abord locale, 
le Cnef se décline ainsi :

Le délégué départemental est l’interlocuteur des autorités et travaille en collégialité avec le 
comité. Les projets des sections locales s’adaptent à la réalité de chaque département.

Vous pouvez retrouver la liste des délégués départementaux sur le site du Cnef, onglet « le Cnef 
dans les départements ».

Pour représenter officiellement le Cnef

Comité 
départemental

5 responsables 
Cnef

Pour vivre le Cnef avec tous

Église 
indépendante

Église 
d’une union

Œuvre

IndividuDélégué 
départemental

Section locale

Églises et œuvres 
évangéliques, 
Cnef ou non Cnef, 
individus 
responsables



Contact
Conseil national 
des évangéliques 
de France 
123 avenue du Maine 
75014 PARIS 
Tél. 01 43 21 12 78 
contact@lecnef.org

www.lecnef.org

	600 000	 Sur un total de 1 700 000 protestants en France métropolitaine, 
		  600 000 sont des pratiquants réguliers de tout âge.

	460 000	 Sur 600 000 pratiquants réguliers, 460 000 se réclament du protestantisme  
		  évangélique et 140 000 de la branche luthéro-réformée*.

	 3/4	 Les protestants évangéliques représentent 1/3 du protestantisme 
		  en général, mais 3/4 des pratiquants réguliers.

	 9	 Le nombre de protestants évangéliques a été multiplié par 9 
		  ces 60 dernières années (en 1950 = 50 000 pratiquants réguliers).

	 2 450	 Il y a environ 2 450 Églises locales structurées ou paroisses – dont plus de 2 200 	
		  en France métropolitaine – ainsi qu’au moins 500 lieux de cultes épisodiques.

	 10	 Une nouvelle Église naît tous les 10 jours, soit environ 35 nouvelles 
		  Églises supplémentaires par an.

	 45	 La grande majorité des Églises locales fait partie d’une des 45 unions 
		  ou dénominations.

	 240	 Les protestants évangéliques dans les DOM-TOM représentent 70 000 
		  à 100 000 pratiquants au sein d’au moins 240 Églises locales.

	 70 %	 De toutes les Églises locales membres d’une union d’Églises, 
		  70 % sont affiliées au Cnef. 

Le protes tant i sme évangé l ique en ch i ff res

www. lecnef .org
9 782362 493478

* Les Églises protestantes réformées évangéliques sont 
comptabilisées côté protestantisme évangélique.
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